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Erwägungen
E. 1
Par acquisition d’immeubles on entend: e. l’acquisition d’un droit de propriété ou d’usufruit sur une part d’une per- sonne morale dont le but réel est l’acquisition d’immeubles, si les parts de cette personne morale ne sont pas cotées auprès d’une bourse en Suisse. Art. 6, al. 2, let. a
E. 2
RS 211.412.41
L’acquisition d’immeubles par des personnes à l’étranger 3914 Art. 9, al. 3
E. 3
Les dispositions édictées par les cantons et par les communes doivent être portées à la connaissance de l’Office fédéral de la justice. II 1 La présente loi est sujette au référendum. 2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur.
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